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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un volet,
ledit volet de piscine présentant un canal longitudinal de
circulation d’eau, dans une direction longitudinale.
[0002] Un tel volet de piscine est connu du document
DE 199 60 001.
[0003] Un autre volet de piscine comprenant une plu-
ralité de profilés longitudinaux reliés entre eux par une
liaison souple est connu des documents EP 1541784 et
EP 0682165.
[0004] Le document EP 1541784 divulgue un volet de
piscine particulièrement fiable et présentant une finition
de haute qualité. Ce volet de piscine est constitué de
profilés longitudinaux creux ou pleins. Dans le cas de
profilés pleins, il a été pensé que les profilés pouvaient
présenter par exemple une forme particulière permettant
de chauffer et isoler du refroidissement l’eau de la pisci-
ne. Toutefois, il existe un besoin d’augmenter l’efficacité
thermique d’un tel volet.
[0005] Lorsque les profilés selon EP 1541784 sont
creux, s’il sont bouchés aux extrémités, alors l’air qu’ils
contiennent joue un rôle d’isolant vis-à-vis du refroidis-
sement mais la chaleur n’est pas transmise de manière
efficace. Si les profilés sont creux et ne sont pas bouchés
aux extrémités, lorsque le volet de piscine recouvre la
piscine, de l’eau stagne dans les profilés. Cette eau peut
être chauffée par l’énergie accumulée par la matière
constituant le volet, la matière du volet étant chauffée
elle-même par le soleil. Cette eau stagnante chauffée
est propice au développement biologique d’algues, de
micro-organismes et au dépôt de calcaire. En outre,
l’échange de chaleur est peu efficace.
[0006] Le volet de piscine selon le document EP
0682165 ou selon le document DE 199 60 001 présente
le même inconvénient que ce qui a été mentionné ci-
dessus, il peut contenir de l’eau stagnante si les extré-
mités ne sont pas bouchées.
[0007] L’invention a pour but de pallier aux inconvé-
nients de l’état de la technique en procurant une invention
permettant d’augmenter l’efficacité de l’échange de cha-
leur susceptible de se produire entre le volet de piscine
chauffé par le soleil et l’eau de la piscine.
[0008] Pour résoudre ce problème, il est prévu suivant
l’invention un volet de piscine tel qu’indiqué au début
dans lequel ledit canal longitudinal de circulation d’eau
est agencé pour un passage d’eau forcé dans une direc-
tion longitudinale et agencé pour être relié à un dispositif
de pompage d’eau et dans lequel ledit volet de piscine
comprend en outre une buse de circulation d’eau com-
prenant au moins un orifice de sortie d’eau, agencée pour
être reliée audit dispositif de pompage prévu pour forcer
de l’eau à circuler dans ladite buse et à sortir par ledit
orifice de sortie, ledit orifice de sortie étant disposé face
audit canal longitudinal de circulation d’eau de façon telle
que l’eau forcée sortant dudit orifice de sortie d’eau entre
dans ledit canal longitudinal de circulation d’eau lorsque
ledit volet de piscine est en position déployée sur ladite

piscine.
[0009] De cette façon, l’eau qui passe dans ledit canal
de circulation d’eau est un courant d’eau qui évite la sta-
gnance de l’eau et les inconvénients y afférents.
[0010] En outre, ce n’est pas toujours la même eau qui
stagne mais bien l’eau de la piscine qui circule de telle
façon que l’eau qui est passée dans le canal et qui a
emmagasiné de la chaleur est ensuite mélangée à l’eau
de la piscine sous le volet et une autre eau a pris sa place
grâce au dispositif de pompage qui force la circulation
de l’eau dans le canal longitudinal.
[0011] De cette façon, l’échange de chaleur est amé-
lioré et le rendement de ce volet « solaire » amélioré.
[0012] De plus, le volet de piscine selon l’invention
comprend une buse de circulation d’eau par (exemple
disposée transversalement par rapport auxdits profilés
longitudinaux). Ladite buse comprend au moins un orifice
de sortie d’eau et est agencée pour être reliée au dispo-
sitif de pompage, qui est prévu pour forcer de l’eau à
circuler dans ladite buse et à sortir par ledit orifice de
sortie de la buse. L’orifice de sortie est disposé face audit
canal longitudinal de circulation d’eau, de façon telle que
l’eau forcée sortant dudit orifice de sortie d’eau entre
dans ledit canal longitudinal de circulation d’eau, lorsque
ledit volet de piscine est en position déployée sur ladite
piscine. Ceci permet d’alimenter de façon optimale le ca-
nal de circulation d’eau en eau issue de la piscine via le
dispositif de pompage.
[0013] Avantageusement, ladite liaison souple com-
prend ledit canal longitudinal de circulation d’eau. De cet-
te façon, l’accumulation de calcaire est réduite car cette
zone souple du volet suit les mouvements de l’eau de la
piscine et réduit, par le mouvement, l’accumulation sus-
dite. En outre, la liaison souple munie de son canal lon-
gitudinal de circulation d’eau est aisément extrudable ou
co-extrudable.
[0014] En particulier, la liaison souple sera formée
pour deux parois de matériaux souples entre lesquelles
sera forcée l’eau dans la direction longitudinale pour for-
mer ledit canal longitudinal de circulation d’eau. Dans
cette forme de réalisation, la fabrication est particulière-
ment aisée, l’interface de liaison de la liaison souple avec
le profilé longitudinal permettrait alors de rendre les deux
parois solidaires l’une de l’autre (longitudinalement de
part et d’autre dudit canal longitudinal de circulation
d’eau) et d’avoir une seule interface pour plusieurs points
d’attache différents.
[0015] Dans une variante, au moins un profilé longitu-
dinal de ladite pluralité de profilés longitudinaux com-
prend ledit canal longitudinal de circulation d’eau.
[0016] Avantageusement, ledit canal longitudinal de
circulation d’eau est fixé audit profilé longitudinal.
[0017] Ceci permet d’adapter ledit au moins un canal
aux profilés d’un volet de piscine existant, éventuelle-
ment déjà placé pour éviter le remplacement de tout le
volet.
[0018] Par « dispositif de pompage d’eau » selon l’in-
vention, on entend tout dispositif capable de forcer une
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circulation d’eau tel qu’une pompe centrifuge, péristalti-
que, etc.
[0019] Dans une forme de réalisation avantageuse, le-
dit canal longitudinal de circulation d’eau est intégré audit
profilé longitudinal et en particulier extrudé simultané-
ment audit profilé longitudinal. Dans cette forme de réa-
lisation, la solidité de l’ensemble est renforcée. Par
exemple, l’extrusion permet de produire le volet en une
seule étape sans zone de fixation entre éléments qui
peuvent constituer une source de fragilité.
[0020] Dans une forme de réalisation, la buse est une
partie intégrante du volet de piscine, ce qui permet d’aug-
menter la précision de l’alimentation forcée en eau du
canal longitudinal susdit.
[0021] Bien entendu, dans le cas d’un volet de piscine
existant déjà placé sur la piscine, il est possible d’ajouter
ledit au moins un canal de circulation d’eau comme men-
tionné ci-dessus à un profilé longitudinal existant, et
d’ajouter la buse comme élément séparé. Par exemple,
ladite buse pourra être fixée au bord de la piscine, avec
ledit au moins un orifice de sortie d’eau coïncidant avec
un canal longitudinal de circulation d’eau de telle façon
que l’eau pompée puisse circuler dans le canal longitu-
dinal du volet ou la buse est directement solidaire dudit
au moins un canal longitudinal de circulation d’eau.
[0022] Dans une forme de réalisation particulièrement
avantageuse, chaque orifice de sortie d’eau présente
une tubulure agencée pour être introduite dans ledit ca-
nal longitudinal de circulation d’eau, de façon à améliorer
la précision du raccord entre le canal longitudinal et ladite
buse.
[0023] Par exemple, dans le cas d’un volet existant, il
est envisageable selon l’invention, d’ajouter ledit au
moins un canal longitudinal de circulation d’eau en le
fixant à un profilé longitudinal dans lequel est introduite
une tubulure de ladite buse qui est elle-même une pièce
séparée, ajoutée audit volet déjà existant.
[0024] Dans une forme de réalisation particulière, le-
quel ledit au moins un canal longitudinal de circulation
d’eau est relié d’une part audit dispositif de pompage
(directement ou indirectement, c’est-à-dire par exemple
par l’intermédiaire d’une buse distributrice) et d’autre part
à un autre canal de circulation d’eau. Dans cette forme
de réalisation particulière, le temps de séjour de l’eau
dans le canal longitudinal de circulation d’eau est aug-
menté, ce qui peut être souhaitable dans des régions à
ensoleillement moins important ou dans des piscines
particulièrement étroites pour encore augmenter l’effica-
cité de l’échange de chaleur.
[0025] Avantageusement, ladite buse de circulation
d’eau est une buse souple. Ceci permet de manière par-
ticulièrement avantageuse d’avoir un ensemble compre-
nant le volet, le ou les canaux longitudinaux de circulation
d’eau et la buse distributrice dans lequel tous les élé-
ments sont solidaires et qui peut être enroulé exactement
comme le serait un volet de piscine lorsque la piscine est
ouverte (volet de piscine en position déployée).
[0026] De préférence, ladite pluralité de profilés longi-

tudinaux est constituée d’ensembles de profilés longitu-
dinaux présentant au moins un profilé extrême longitu-
dinal de liaison mâle et un profilé extrême longitudinal
de liaison femelle, ledit profilé extrême longitudinal de
liaison mâle d’un premier ensemble de profilés longitu-
dinaux étant agencé pour être emboîté de manière étan-
che et forcée dans un profilé extrême longitudinal de
liaison femelle d’un deuxième ensemble de profilés lon-
gitudinaux, et pour former un profilé longitudinal. Ceci
permet d’extruder des ensembles de profilés longitudi-
naux d’une largeur prédéterminée qui seront ultérieure-
ment assemblés in situ par un emboîtement étanche et
forcé qui confère toute la résistance souhaitée au volet
de piscine selon l’invention dans son rôle de protection
en cas de chute de personnes sur ledit volet.
[0027] Ceci est particulièrement dû au fait que l’as-
semblage du profilé longitudinal extrême mâle avec le
profilé longitudinal extrême femelle forme un profilé lon-
gitudinal. Les profilés extrêmes longitudinaux étant des
parties de profilés longitudinaux qui une fois assemblées
forment un profilé « complet » longitudinal
[0028] Avantageusement, chaque ensemble de profi-
lés longitudinaux comprend au moins un profilé longitu-
dinal central. Ceci permet d’assembler des ensembles
constitués d’un nombre de profilés longitudinaux de 3,
4, 5 etc. et un compromis entre des ensembles ayant un
nombre de profilés longitudinaux centraux
« manipulables », c’est-à-dire un ensemble ni trop grand
ni trop lourd et entre des ensembles ayant un nombre de
profilés longitudinaux élevé (pour réduire les étapes d’as-
semblage) doit être trouvé pour obtenir des ensembles
optimaux de profilés longitudinaux.
[0029] Dans une forme de réalisation avantageuse,
chaque profilé longitudinal central présente un canal lon-
gitudinal de circulation d’eau.
[0030] Dès lors, les profilés longitudinaux formés par
l’emboîtement de profilés extrêmes longitudinaux sont
aisément reconnaissables pour un éventuel démontage
car ils ne possèdent pas de canal de circulation d’eau.
En outre, cela simplifie la production au niveau des pro-
filés extrêmes longitudinaux mâle et femelle puisqu’il y
a déjà une forme particulière à produire.
[0031] Dans une variante, chaque profilé longitudinal
présente un canal longitudinal de circulation d’eau. Dès
lors, si chaque profilé longitudinal y compris ceux formés
par l’emboîtement de profilés extrêmes longitudinaux
mâles et femelles, le rendement de l’échange de chaleur
augmente puisque le nombre de canaux longitudinaux
de circulation d’eau augmente également.
[0032] Particulièrement, chaque canal longitudinal de
circulation d’eau présente une surface d’exposition de
couleur foncée. Ceci renforce l’efficacité de l’échange de
chaleur puisque le foncé absorbe la chaleur de manière
plus importante par rapport à une matière de couleur
claire.
[0033] D’autres formes de réalisation du volet de pis-
cine selon l’invention sont mentionnées dans les reven-
dications annexées. Par exemple, dans une variante pré-
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férentielle, chaque liaison souple comprend un canal lon-
gitudinal de circulation d’eau.
[0034] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront de la description donnée ci-
après, à titre non limitatif et en faisant référence aux des-
sins annexés.
[0035] La figure 1 est une vue en perspective et en
coupe d’un volet de piscine selon l’invention.
[0036] Les figures 2a, 2b, 2c, 2d et 2e illustrent des
variantes du volet de piscine selon l’invention, en pers-
pective et en coupe.
[0037] La figure 3 est une vue d’en haut du volet de
piscine selon l’invention, déployé sur une piscine.
[0038] La figure 4 est une vue d’en haut d’une forme
de réalisation préférentielle du volet de piscine selon l’in-
vention, déployé sur une piscine.
[0039] La figure 5 est une vue d’en haut d’une variante
du volet de piscine selon l’invention, déployé sur une
piscine.
[0040] Sur les figures, les éléments identiques ou ana-
logues portent les mêmes références.
[0041] La figure 1 illustre une partie d’un volet de pis-
cine 1 qui comporte une pluralité de profilés longitudinaux
2, reliés entre eux par une liaison souple 3 en polymère
qui présente une interface de chaque côté avec un profilé
longitudinal 2 sur la longueur de celui-ci. Cette interface
permet par exemple de résister au mouvement de l’eau
en surface.
[0042] Un matériau préférentiel pour le profilé longitu-
dinal est le polychlorure de vinyle et pour la liaison souple,
le polyuréthane. Ces matériaux conviennent particuliè-
rement à la technique d’extrusion ou de co-extrusion per-
mettant de fabriquer le volet 1 de piscine selon l’invention.
[0043] Comme on peut le voir, le profilé longitudinal 2
présente un canal longitudinal de circulation d’eau 4 dans
lequel le passage de l’eau se produit. A la figure 1, chaque
profilé longitudinal 2 comporte un canal longitudinal de
circulation d’eau 4, mais il est bien entendu qu’il est pos-
sible d’avoir un profilé longitudinal 2 sur deux qui présen-
te ledit canal longitudinal de circulation d’eau 4.
[0044] Dans cette forme de réalisation, le canal longi-
tudinal de circulation d’eau 4 est alésé dans le profilé
longitudinal 2. Ceci peut être obtenu par n’importe quelle
technique de forage, alésage ou par extrusion avec une
filière ou un moule approprié.
[0045] La figure 2a illustre une alternative obtenue par
extrusion, ou plus particulièrement par co-extrusion. Le
canal longitudinal de circulation d’eau 4 peut être formé
de la même matière que le profilé, de la même couleur
ou non. De préférence, la surface supérieure 5 du canal
longitudinal de circulation d’eau 4 sera de couleur foncée
ou noire pour augmenter la capacité d’absorption de la
chaleur.
[0046] La figure 2b illustre une forme de réalisation
préférentielle du volet de piscine 1 selon l’invention qui
comprend des profilés longitudinaux 2 pleins reliés l’un
à l’autre sur la longueur par un élément de liaison souple
3. L’ensemble est composé de deux profilés extrêmes

6, 7 longitudinaux et d’une succession de profilés longi-
tudinaux 2 centraux. Les profilés extrêmes 6, 7 compor-
tent respectivement une extrémité longitudinale mâle 6
et une extrémité longitudinale femelle 7. Les profilés ex-
trêmes longitudinaux 6, 7 de deux ensembles consécutifs
sont assemblés par un emboîtement étanche forcé des
extrémités mâle 6 et femelle 7 complémentaires pour
former un profilé longitudinal 2 lorsqu’ils sont assemblés,
identique au profilé longitudinal central 2.
[0047] Dans cet ensemble, un seul profilé central lon-
gitudinal 2 est illustré. Bien entendu, l’ensemble peut en
comporter bien plus, par exemple 3, 5, 7, 10, etc.
[0048] Chaque profilé longitudinal 2, y compris celui
formé par l’emboîtement du profilé extrême longitudinal
mâle 6 et du profilé extrême longitudinal femelle 7 com-
porte un canal longitudinal de circulation d’eau 4.
[0049] La figure 2c illustre la variante de la figure 2b
où chaque profilé longitudinal 2, sauf celui formé par l’em-
boîtement du profilé extrême longitudinal mâle 6 et du
profilé extrême longitudinal femelle 7 comporte un canal
longitudinal de circulation d’eau 4.
[0050] La figure 2d illustre une autre variante dans la-
quelle un canal longitudinal de circulation d’eau 4 est fixé
sur chaque profilé longitudinal 2 d’un volet de piscine
existant déjà placé.
[0051] La figure 2e illustre une variante particulière-
ment préférentielle de l’invention dans laquelle chaque
liaison souple 3 entre deux profilés longitudinaux 2 jux-
taposés comprend un canal longitudinal de circulation
d’eau 4. De préférence, ledit canal longitudinal de circu-
lation d’eau est formé par deux parois 3a, 3b reliées en-
semble par l’interface 13 avec lesdits profilés longitudi-
naux adjacents. Dans ce cas, le profilé longitudinal 2 est
coextrudé avec ladite liaison souple 3 comprenant son
canal longitudinal de circulation d’eau 4. En outre, dans
cette forme de réalisation, ledit canal longitudinal de cir-
culation d’eau 4 peut aisément se dilater ou se rétracter
en fonction de la température sans endommager le volet
de piscine selon l’invention (grâce à son caractère souple
et/ou élastique).
[0052] Comme on peut le voir à la figure 3, le volet de
piscine 1 selon l’invention comprend une buse de circu-
lation d’eau 8 disposée transversalement par rapport
auxdits profilés longitudinaux 2. Ladite buse distributrice
8 comprend au moins un orifice de sortie 9 d’eau et dans
ce cas-ci, une pluralité (un nombre égal au nombre de
canaux longitudinaux de circulation d’eau) d’orifices de
sortie 9 munis chacun d’une tubulure 10.
[0053] La buse 8 est reliée à un dispositif de pompage
11 qui prélève de l’eau de la piscine pour l’injecter dans
la buse et ainsi forcer l’eau à circuler. La buse 8 est en
outre reliée via les tubulures 10 à chaque canal longitu-
dinal de circulation d’eau 4 présent pour y distribuer l’eau
et la forcer à circuler dans chaque canal longitudinal de
circulation d’eau 4. De cette façon, la surface 5 supérieu-
re d’exposition qui a emmagasiné de l’énergie calorifique
par son exposition au soleil peut échanger de la chaleur
avec l’eau qui circule dans ledit canal longitudinal de cir-
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culation d’eau 4. Le rendement calorifique du volet de
piscine selon l’invention est alors fortement augmenté.
[0054] La figure 4 illustre une variante de la forme de
réalisation illustrée à la figure 3 dans laquelle la buse 8
distributrice comprend des orifices de sortie d’eau 9 de
part et d’autre et est solidaire d’une partie gauche 1a du
volet de piscine et d’une partie droite 1b de volet de pis-
cine. Avantageusement, la buse 8 est souple pour pou-
voir être enroulée simultanément au volet de piscine 1
dont elle est solidaire (sens de l’enroulement représenté
par une flèche aux figures 3, 4 et 5).
[0055] Sur la forme de réalisation illustrée à la figure
3, on peut voir que, par exemple dans le cas d’un volet
existant, il est possible, lorsque l’on ajoute les canaux
longitudinaux de circulation d’eau 4 ou des profilés lon-
gitudinaux existants 2, d’ajouter une buse distributrice 8
le long d’un des côtés de la piscine ou du volet de piscine
1 qui sera reliée aux et/ou solidaire des profilés longitu-
dinaux 2 et des canaux longitudinaux de circulation d’eau
4 après fixation.
[0056] Dans une variante, la buse distributrice 8 n’est
pas fixée au volet de piscine 1 mais au bord de la piscine
et les orifices de sortie d’eau 9 sont disposés de telle
façon que lorsque le volet de piscine 1 est déployé sur
la piscine, ils font face aux canaux longitudinaux de cir-
culation d’eau 4 et le débit de sortie force l’eau à pénétrer
dans les canaux 4 susdits. Cette variante est également
comprise dans la protée de l’invention revendiquée.
[0057] A la figure 5, une variante selon l’invention est
illustrée, des ensembles de profilés longitudinaux 2 mu-
nis de leurs canaux longitudinaux de circulation d’eau 4
sont disposés de telle façon que l’eau circulant dans un
premier canal longitudinal de circulation d’eau 4 circule
ensuite dans un raccord 12 et après dans un deuxième
canal longitudinal de circulation d’eau 4 d’un autre profilé
longitudinal 2 juxtaposé ou adjacent et ainsi de suite pour
augmenter le temps de séjour de l’eau dans une séquen-
ce de canaux longitudinaux de circulation d’eau 4 et pour
ainsi augmenter l’efficacité de l’échange de chaleur.
[0058] Il est bien entendu que la présente invention
n’est en aucune façon limitée aux formes de réalisation
décrites ci-dessus et que bien des modifications peuvent
y être apportées sans sortir du cadre des revendications
annexées.
[0059] Par exemple, les formes de réalisations illus-
trées aux figures peuvent être combinées de toutes les
façon imaginables et résoudre le problème technique de
permettre une circulation forcée afin d’éviter les incon-
vénients des eaux stagnantes et d’augmenter l’efficacité
d’échange de chaleur du volet de piscine selon l’inven-
tion, en particulier, une combinaison des formes de réa-
lisation illustrées aux figures 3, 4 et 5 avec la forme de
réalisation illustrée à la figure 2e.

Revendications

1. Volet de piscine (1) comprenant une pluralité de pro-

filés longitudinaux (2) reliés entre eux par une liaison
souple (3), ledit volet de piscine présentant un canal
longitudinal de circulation d’eau (4), dans une direc-
tion longitudinale, caractérisé en ce que ledit canal
longitudinal de circulation d’eau (4) est agencé pour
un passage d’eau forcé dans une direction longitu-
dinale et agencé pour être relié à un dispositif de
pompage d’eau (11) et en ce que ledit volet de pis-
cine comprend en outre une buse de circulation
d’eau (8) comprenant au moins un orifice de sortie
d’eau (9), agencée pour être reliée audit dispositif
de pompage (11) prévu pour forcer de l’eau à circuler
dans ladite buse (8) et à sortir par ledit orifice de
sortie (9), ledit orifice de sortie étant disposé face
audit canal longitudinal de circulation d’eau (4) de
façon telle que l’eau forcée sortant dudit orifice de
sortie d’eau (9) entre dans ledit canal longitudinal de
circulation d’eau (4) lorsque ledit volet de piscine (1)
est en position déployée sur ladite piscine.

2. Volet de piscine (1) selon la revendication 1, dans
lequel ladite liaison souple (3) comprend ledit canal
longitudinal de circulation d’eau (4).

3. Volet de piscine (1) selon la revendication 1, dans
lequel ledit canal longitudinal de circulation d’eau (4)
est formé par deux parois de matériau souple (3a,
3b) reliées ensemble longitudinalement en particu-
lier au niveau de leur interface de liaison (13) avec
lesdits profilés longitudinaux (2).

4. Volet de piscine (1) selon la revendication 1, dans
lequel au moins un profilé longitudinal (2) de ladite
pluralité de profilés longitudinaux (2) comprend ledit
canal longitudinal de circulation d’eau (4).

5. Volet de piscine (1) selon la revendication 4, dans
lequel ledit canal longitudinal de circulation d’eau (4)
est fixé audit profilé longitudinal (2).

6. Volet de piscine (1) selon la revendication 4, dans
lequel ledit canal longitudinal de circulation d’eau (4)
est intégré audit profilé longitudinal (2) et en particu-
lier extrudé simultanément audit profilé longitudinal
(2).

7. Volet de piscine (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel chaque orifice de sortie
d’eau (9) présente une tubulure (10) agencée pour
être introduite dans ledit canal longitudinal de circu-
lation d’eau (4).

8. Volet de piscine (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel ledit au moins un canal
longitudinal de circulation d’eau (4) est relié d’une
part audit dispositif de pompage (11) et d’autre part
à un autre canal de circulation d’eau (4).
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9. Volet de piscine selon l’une des revendications 1 à
8, dans lequel ladite buse de circulation d’eau (8) est
une buse (8) souple.

10. Volet de piscine (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel ladite pluralité de profilés
longitudinaux (2) est constituée d’ensembles de pro-
filés longitudinaux (2) présentant au moins un profilé
extrême longitudinal de liaison mâle (6) et un profilé
extrême longitudinal de liaison femelle (7), ledit pro-
filé extrême longitudinal de liaison mâle (6) d’un pre-
mier ensemble de profilés longitudinaux (2) étant
agencé pour être emboîté de manière étanche et
forcée dans un profilé extrême longitudinal de liaison
femelle (7) d’un deuxième ensemble de profilés lon-
gitudinaux (2), et pour former un profilé longitudinal
(2).

11. Volet de piscine (1) selon la revendication 10, dans
lequel chaque ensemble de profilés longitudinaux
(2) comprend au moins un profilé longitudinal central
(2).

12. Volet de piscine (1) selon la revendication 10 ou 11,
dans lequel chaque profilé longitudinal central (2)
présente un canal longitudinal de circulation d’eau
(4).

13. Volet de piscine (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 4 à 12, dans lequel chaque profilé lon-
gitudinal (2) présente un canal longitudinal de circu-
lation d’eau (4).

14. Volet de piscine (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel chaque canal
longitudinal de circulation d’eau (4) présente une
surface d’exposition (5) de couleur foncée.

15. Volet de piscine (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 14, dans lequel chaque liaison sou-
ple (3) présente un canal longitudinal de circulation
d’eau (4).
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